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Le Conseil a décidé de ne pas approuver les amendements que le Parlement européen a adoptés en
seconde lecture a la proposition de directive établissant une infrastructure d'information spatiale dans la
Communauté (INSPIRE). Le Conseil a donc décidé procéder a la convocation du comité de conciliation
entre le Parlement et e Conseil afin de négocier un texte commun.
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